
Objectifs : 
     Etablir un état des lieux de l'adéquation entre le 
      poste de travail et l'état de santé du travailleur
     Evaluer les risques de désinsertion professionnelle
     Sensibiliser le travailleur aux enjeux du 
     vieillissement au travail et sur la prévention des
     risques professionnels

Tout sur la Loi Santé Travail

Visite médicale réalisée par le médecin
du travail ou l'infirmière pendant l'année
du 45ème anniversaire du travailleur

Il pourra être proposé, par écrit et
après échange avec le travailleur et
l'employeur, des mesures individuelles

Peut-être anticipée et organisée conjointement avec
une autre visite médicale 2 ans avant l'échéance prévue

Visite de mi-carrièreVisite de mi-carrière

Art. L4624-2-2 du Code du Travail


